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Une randonnée proposée par hunza

C’est un petit circuit sans grande difficulté qui vous permet de découvrir quelques curiosités de la
forêt de Fontainebleau aux alentours de la gare SNCF d’Avon, à savoir le point de vue de la croix
du Calvaire, la roche éponge, la tour Denecourt et des fontaines. On pourrait d’ailleurs l’appeler le
circuit des fontaines.

Randonnée n°45837
 Durée : 2h25  Difficulté : Facile
 Distance : 7.29km  Retour point de départ : Oui
 Dénivelé positif : 111m  Activité : A pied
 Dénivelé négatif : 113m  Région : Forêt de Fontainebleau
 Point haut : 158m  Commune : Avon (77210)
 Point bas : 78m

Description
Points de passages

 D/A - Gare de Fontainebleau-Avon

Forêt de Fontainebleau : Croix du Calvaire, Tour
Denecourt et Roche Eponge

N 48.416473° / E 2.726113° - alt. 80m - km 0

 1 Vers Croix du Calvaire
N 48.419876° / E 2.72225° - alt. 138m - km 0.69

 2 Suivre la route - Croix du Calvaire
(Fontainebleau)

N 48.419663° / E 2.71489° - alt. 133m - km 1.49

 3 Carrefour de la Butte à Gay
N 48.429673° / E 2.718517° - alt. 144m - km 2.92

 4 - Tour Denecourt
N 48.433845° / E 2.726671° - alt. 124m - km 3.94

 5 Carrefour de la Tour Denecourt
N 48.431794° / E 2.725555° - alt. 119m - km 4.43

 6 Fontaine du Touring Club de France
N 48.426284° / E 2.720813° - alt. 139m - km 5.52

 7 Roche Éponge
N 48.421115° / E 2.719676° - alt. 143m - km 6.32

 D/A - Gare de Fontainebleau-Avon
N 48.416188° / E 2.72622° - alt. 78m - km 7.29

Le circuit suit le sentier Denecourt-Colinet n°2 (balisage Bleu). Départ de la
Gare SNCF.

(D/A) Sur la place de la gare, d’abord se diriger vers le buffet de la gare
puis remonter la route utilisée pour la dépose-minute sur 30 mètres pour
emprunter le second escalier qui permet de rejoindre l’Avenue Franklin
Roosevelt. La traverser au passage piéton qui est en face du café «Le
Terminus» et continuer tout droit. 15 mètres plus loin, traverser la Rue de la
Bonne Dame et prendre le sentier n°2 qui débute juste à droite du départ
de la Route de la Reine Amélie.

Il grimpe dans la forêt tout en contournant l’ancienne piscine d’Avon. Il
coupe la route de la Reine Amélie à 2 reprises dans la montée au niveau
d’un grand virage en épingle à cheveu. C’est d’ailleurs là que les voitures
sont obligées de s’arrêter car la route forestière est barrée. Juste après le
parking en terre, le sentier passe auprès d’un gros rocher sur lequel a été
fixé un médaillon de Nemorosa puis continue tout en «surplomb».

(1) 200 mètres plus loin, bifurquez sur la gauche en direction de la Croix du
Calvaire. On retraverse la route de la Reine Amélie pour cheminer d’abord
au milieu de quelques jolis rochers puis dans le sous bois jusqu’au point de
vue de la Croix du Calvaire.

(2) Laisser la croix derrière soi pour suivre la route goudronnée sur une
dizaine de mètres et, juste après le banc, reprendre le sentier qui part sur la
gauche. Très rapidement, on passe à proximité d’un vaste « abri » rocheux,
l'Abri du Calvaire, interdit d’accès car il menace de s’effondrer. Puis le
chemin pénètre un petit dédale de rochers à la sortie duquel vous bifurquez
à droite pour remonter sur le plateau au niveau du belvédère de la Ravine.

Nouvelle bifurcation. Restez sur le sentier n°2. Il part direction Nord-Nord-Est vers la Tour Denecourt. Jusqu’au Carrefour de la Butte
à Gay, il est presque rectiligne et plat puisqu’il suit la Route du Calvaire qui est le prolongement de la Route de la Reine Amélie.

(3) On traverse le carrefour et le sentier se met à descendre pour atteindre le Carrefour Jean Bart où on croise la route éponyme,
elle aussi interdite aux voitures. De l’autre côté, le sentier remonte pour rejoindre le sentier venant du Rocher Cassepot, et atteint
le sommet de la colline pour cheminer à travers de gros blocs de grès. Déboucher ainsi sur la Tour Denecourt. Y monter pour
bénéficier d’un point de vue intéressant sur la vallée de la Seine.

(4) On quitte la Tour en continuant sur le sentier n°2 en direction des «Fontaines» et de la Gare SNCF. Le sentier oblique plus loin
vers l’Ouest, dévale la colline et atteint le Carrefour de la Tour Denecourt.

(5) Là, la route goudronnée qui accède à la Tour rejoint la Route Jean Bart, toutes les deux étant fermées à la circulation. On
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franchit le carrefour pour suivre le sentier qui reste quasiment plat pendant 600m avant de grimper en 2 lacets sur le rebord du
plateau. Le sentier s’y installe et serpente un bon moment. De temps en temps, vous remarquez d’anciennes traces laissées par les
carriers qui exploitaient le grès (pavage, petites tranchées, amoncellement de pierres, etc …).

(6) La première fontaine que vous allez croiser est sur votre droite, dans le creux d’un rocher (Fontaine du Touring Club de France).
Moins de 80m plus loin, c’est la Fontaine Désirée devant laquelle ont été installés des bancs et une table en grès. 400 mètres plus
loin, dans le creux d’une petite muraille de grès que le sentier longe sur la droite, c’est la Fontaine Dorly, accessible par un petit
escalier. Puis, le sentier s’écarte du rebord du plateau pour traverser la Route Baudrillard. Il passe au milieu des fougères et atteint
la Fontaine Isabelle, dernière du parcours. Le sentier tourne ensuite à gauche pour parvenir dans une clairière où se trouve la
Roche Éponge.

(7) De là, on rejoint la gare en suivant toujours le sentier n°2 qui se rapproche de la Route de Reine Amélie tout en s’installant de
nouveau sur les rebords du plateau.

(1) Finalement, on retrouve le sentier emprunté à l’aller pour aller à la Croix du Calvaire. Puis c’est la roche au médaillon de
Némorosa et la descente vers la gare SNCF (D/A) en longeant l’ancienne piscine.

Bonne balade.

Informations pratiques
Conseil: munissez vous de la carte de randonnée IGN “Forêts de Fontainebleau et des Trois Pignons” au 1: 25 000. Il existe aussi
un “guide des sentiers de promenade dans le massif forestier de Fontainebleau” qui reprend tous les sentiers Denecourt-Colinet, au
balisage bleu, avec leur descriptif.

A proximité
Pendant la randonnée :

Croix du Clavaire. Cette croix a été élevée en 1838 à l’emplacement de 3 croix – d’où le nom de calvaire - qui avaient été
abattues quelques années auparavant. Joli vue sur Avon et une partie de Fontainebleau.
Tour Denecourt. La première tour fut édifiée en 1851 mais comme elle s’écroula par la suite, elle fut reconstruite. Au
sommet, une table d’orientation indique l’altitude de 130m.
Fontaines, qui sont la conséquence du ruissellement des eaux de surface : Fontaine du Touring Club de France, aménagée
en 1901 par Colinet ; Fontaine Désirée, découverte en 1837 et arrangée par Denecourt en 1852. Fontaine Dorly, construite
par Denecourt en 1852 ; Fontaine Isabelle, construite par Denecourt en 1866.
Roche Eponde, découverte en 1866 par Denecourt : cette curiosité est restée longtemps un but de promenade, une buvette
ayant existé là jusqu’en 1940.

Hors randonnée : Visite du château de Fontainebleau et balade dans le parc.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.com/randonnee-foret-de-fontainebleau-en-passant-par-la/

https://www.visorando.com/randonnee-foret-de-fontainebleau-en-passant-par-la/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


